
m wÊbtm Mrraat à Mtta vote, et lafaiM à l'radfoit d* wtto vote •»
dM potMHu, h pftvaft pour eorrMpondM su iwto du pftYSfi de U iw
•t dM trattoto.

Si U Compagiito négUfa da faim m trarsil du» te dflai d-dMaus,
m iTiU ou la eorporatioB m!u>iei|Mto tntéwiaie, auiTant te eaa, poum
te fain aux frate de la Compagnie ar^e te eonaenteinent de te

Commiarion.

EXCAVATIONS, NIVEAUX, PAVAGES. »>OTEAUX,
EGOirrS, ETC.

ARTICLE 40.—La Compagnie, en oonatraiaant aee voiea dana
te Cité, aéra tenue de ae conformer au niveau dea différentea ruea dana
leaqueUea tea ditea voiea paaaeront, tel que fourni par l'Ingénieur en
Chef de la Cité, et elle ne pourra aueunement te ekanger.

ARTICLE 41.—En eonatruiaant ou reoonatruiaant aea voiea dana
la Cité, la Compagnie après avoir fait tea excavations et fixé ses raite

et autrea appareils nécessaires à l'explmtation de son cbemin, devra
enlever te auri^us des terres et autres matériaux tirés des excavationa
et reconstruire à ses frais cette partie de la rue où elte aura fait dea
fouillas pour y localiser ses voies, de manière à te remettre dans te même
état qu'elte ae trouvait au moment oik la dite excavation a été faite,

et employer à cette fin les matériaux que lu Cité jugera les plus avan-
tageux, pourvu que ces matériaux soient de même qualité que ceux
employés au pavage de cette rue ainsi creusée au moment où les

excavations ont été faites. Mais ai la Cité profite de ces excavations
pour substituer un autre genre de pavage plua dtependieux dans la

ou les dites rues, en tout ou en partie, la Compagnie aura alors le droit

de recouvrer de la Cité l'excédent du coût. La Cité aura cependant
la faculté de faire elle-même ce nouveau genre de pavage, mais elle

ne pourra charger à la Compagnie que le montant que cette dernière

aurait été appelée à dépenser pour remettre te rue dans son état premier.

ARTICLE 42.—Si en aucun temps un autre niveau eat établi

par la Cité dans une rue où les raite de la Compagnie sont posés, ou si

un nouveau pavage permanent, y inclus le macadam asphalté sur

base, est ordonné et posé par 1.: Cité sur rette rue, la Compagnie
devra, à ses frais, fairo les travaux aéistmtLj^ pour mettre aea voies

à cet autre niveau et refaire le pavage entre ses raite et dix-huit

pouces de chaque câté et entre ses voies, pour correspondre avec le

pavage ordonné p r la Cité.

ARTICLE 43.—Lorsque la Cité fera un premier pavage perma-
nent, y inclus le macadam asphalté sur base, sur une rue où la Com-
pagnie se sert de raite T, cette dernière devra, dana te délai fixé par la

Commission, et en temps utile pour ne pas retarder les travaux de
la Cité, remplacer à aes frais, ces raite T par des raite à gorge, ou de
tout autre modèle approuvé par la Commission, et faire à aa voie

tous les travaux nécessMres pour correspondre au pavage projeté.

Le pavage sera fait par la Cité et à ses frais.
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